
Peut-on produire des extraits d’e-mails comme preuve dans les
relations de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, mais avec prudence.

Des extraits d’e-mails peuvent être présentés comme preuves devant les juridictions du travail luxembourgeoises,

mais leur valeur dépend de leur intégrité, de leur contexte et de leur authenticité. Un extrait isolé est considéré

comme un élément partiel, souvent insuffisant pour convaincre un juge s’il n’est pas complété par le message

complet ou d’autres éléments probatoires.

Définition

Un extrait d’e-mail est une partie d’un échange électronique (paragraphe, phrase ou capture d’écran) produite à

titre de preuve. Contrairement à un e-mail complet (avec en-tête, date, expéditeur, destinataire et métadonnées),

l’extrait soulève des risques :

absence de contexte global,

possibilité de sélection ou manipulation par la partie qui le produit,

contestation de l’authenticité devant le juge.

Conditions d’exercice

Pour être recevable :

L’extrait doit être accompagné, dans la mesure du possible, de l’e-mail complet avec en-tête et

métadonnées.

Le juge peut exiger la production intégrale de la chaîne d’échanges afin de vérifier le contexte.

Les extraits doivent être clairs, non tronqués et non obtenus de manière déloyale.

En cas de contestation, une expertise informatique peut être ordonnée pour vérifier l’authenticité.

Modalités pratiques

En pratique RH :
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Un employeur peut produire des extraits d’e-mails pour prouver un ordre donné, une consigne ignorée ou un

accord.

Un salarié peut produire un extrait pour démontrer une pression, un harcèlement ou une discrimination.

Les extraits seuls sont fragiles ? il est recommandé de présenter la chaîne complète.

Exemple concret :

Un salarié produit un extrait où un supérieur écrit « Vous êtes incompétent ». Si l’employeur conteste, le juge

peut exiger le fil complet pour vérifier le contexte (humour, ironie, ou propos réellement dénigrants).

Pratiques et recommandations

Toujours conserver et produire les e-mails complets (avec métadonnées) plutôt que des extraits isolés.

Utiliser un logiciel d’archivage sécurisé pour garantir l’intégrité des messages.

Informer les salariés que leurs e-mails professionnels peuvent être utilisés comme preuves, conformément à la

charte informatique.

Ne pas fonder une sanction ou un licenciement uniquement sur des extraits ? combiner avec d’autres preuves

(témoignages, documents, logs).

Vérifier la conformité au RGPD lors de la collecte et conservation des e-mails.

Cadre juridique

Code civil : art. 1347 (commencement de preuve par écrit).

Code du travail luxembourgeois : encadrement des preuves en matière disciplinaire et prud’homale.

RGPD (Règlement UE 2016/679) : proportionnalité et minimisation dans la conservation des e-mails.

Jurisprudence luxembourgeoise : les juges admettent les e-mails comme preuves mais exigent souvent leur

intégralité pour en apprécier la valeur.

Les extraits d’e-mails peuvent orienter un débat judiciaire, mais ils ne suffisent pas à eux seuls.

Ils doivent être présentés comme éléments complémentaires, jamais comme preuves uniques, sous peine d’être écartés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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